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AVIS DE PUBLICATION 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-497 
MODIFIANT L’ARTICLE 1.3 – MODALITÉS DE PAIEMENT DES  TAXES 

FONCIÈRES DE LA SECTION 1 – TAUX DE LA TAXE FONCIÈR E 
GÉNÉRALE DU RÈGLEMENT 2019-496 

 
 
 

AVIS PUBLIC est donné que le conseil de la Ville de Paspébiac a adopté, à sa séance 
ordinaire du 6 avril 2020, le Règlement numéro 2020-497; 
 
QUE le Règlement numéro 2020-497 a pour objet et conséquence de modifier l’article 
1.3 – Modalités de paiement des taxes foncières de la section 1 – Taux de la taxe foncière 
générale du Règlement 2019-496; 
 
QUE ce Règlement entre en vigueur le 7 avril 2020; 
 
QUE ce Règlement est disponible pour consultation sur le site internet de la Ville à 
l’adresse suivante : https://villepaspebiac.ca/vie-citoyenne-et-ville/reglements/ 
 
 
 
 
Donné à Paspébiac, le 7 avril 2020 et publié le même jour sur le site internet de la Ville. 
 
 
 
 
________________________________ 
Annie Chapados, greffière-adjointe 


